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RAPPORT 
},'AIT, AU NO~I DE LA COJ\l:'.\IISSION ('), PAH )1. DE I..IEDEKERKIE. 

Msssrsuns, 

Le Gouvemcruent , dans votre ~1:an<'t' du 25 février; n déposé un projet de loi 
faisant droit ù la requête des habitants de Maisoncelle 7 qui demandent que leur 
hameau soit séparé de la commune de l\lcsnil-Églisc pour être réuni à celle de 
Wiesme, et à la demande du conseil communal de Mesnil-Église et <les habitants 
de Feragc, qui réclament la séparation du hameau de Forage de la commune de 
Hulsonniaux, et sa réunion à celle de Mesnil-Église. 

Quel que soit le respect qu'on doive professer pour la fixité des divisions com 
munales, il doit céder aux modifications qui sont dictées par l'évidence des 
besoins, qui non-seulement réunissent l'assentiment des intéressés, mais obtien 
nent également, après un examen approfondi, J'approbation des autorités qui ont 
été consultées à cet égard scion le vœu de la loi. 

Les consei1s des communes intéressées, entendus sur les mesures projetées, 
les ont admises, les uns purement et simplement, les autres conditionnellement. 

Le conseil provincial de Namur. dans ses séances des ;j et li ,juillet l8i55, 
a émis un Ulis également favorable aux demandes susmentionnées. 

Ln situation des communes, les distances qui séparent leurs hameaux: rendront 
ces changements fort avantageux pour chacune d'elles, el auront 1a meilleure 
influence sur l'entretien de la voirie vicinale cl la surveillance des propriétés 
rurales. 

(•) Projet de loi, n° 16L 
(') La commission était composée de Ml\l. LE1.thM:, présidcnt , T1111uu1, Di; L1wEi.F.RlE, 

Dr. B.ui.u:r-LATOPn, :ll0Nc11Eun, lllo:rno~ cl ÛRIH;\. 
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Enfin, elles éviteront aux enfants des fatigues qui rendent toujours pénible et 
souvent impossible leur assiduité à l'école, et remédieront aux difficultés que tous 
éprouvent à suivre régulièrement les offices divins. 

Aussi votre commission, Messieurs, vous propose, à l'unanimité, l'adoption du 
projet de loi. 

Le Rapporteur, 
c- DE LIEDEKERKE-BEAUFORT. 

Le Président, 
X. LELIÈVRE. 


